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La Loi s'est toujours crue investie d'un droit de 
regard sur la sexualit4 des individus. 

Le droit canon, droit religieux sur lequel a 
longtemps repos6 le droit fran~ais, r6prouvait, 
routes causes confondues, la fornication, le 
stupre, le concubinage, I'inceste, le rapt, la 
sodomie, le viol, la bestialit6, la bigamie et 
l'adult6re. 

Les mceurs ont 6volu4. La France a r6form6 
son droit, mais la Loi a continu4 de r6gir fer- 
mement le sexe dans l'ensemble de ses mani- 
festations. 

Bien stir, on ne brfile plus aussi facilement que 
sous l 'Ancien R6gime (ex: Gilles de Rais 
avouant le viol, la torture et l 'assassinat de 
nombreux petits garcons en 1442), mais les 
pr6toires retentissent encore r6guli6rement 
des anodines provocations entre 6poux, comme 
des perversions les plus ignominieuses. 

Parmi les quelques dizaines de milliers de pro- 
c6s annuels off les mceurs sont en cause, tous 
ne rel6vent pas du domaine p6nal: la sexualit6 
a 6galement d'autres incidences juridiques, 
tant  sur le mariage que sur la paternit6, le 
changement de sexe, la procr6ation m4dicale- 
ment  assist6e ou bien encore sur les libert4s 
administratives de projeter tel ou tel film ou 
d'aller et venir pour les p6ripat6titiennes. 

Le droit s'immisce dans tous les domaines, y 
compris les plus intimes: le 16gislateur ne pou- 
vait se d6sint6resser du sexe et de la sexualit4, 
y compris dans les branches les plus insoup- 
~onnables, jusqu'au droit fiscal qui s'ing6nie le 
plus ~ traquer l'activit4 sexuelle. 

Le contr61e fiscal lui-m~me op6re d6j~ des 
ravages: ,,Quand un commer~ant vient me 
consulter pour impuissance, confie un sexo- 
logue connu, je lui demande tout de suite s'il a 
requ la visite des polyvalents. Je me trompe 
ra rement"  

Si, a priori, il n'y a aucun rapport entre la 
sexualit6 et l'imp6t, les pouvoirs publics dispo- 
sent cependant l& d'un instrument  susceptible 
d'influer sur le comportement sexuel des 
contribuables en les incitant par exemple, au 
gr6 de la 16gislation en vigueur, ~ rendre 
f6conds ou st6riles leurs 6bats, dans des draps 
16gaux ou non. 

Un r6cent rapport de I'INSEE n'attribue-t-il 
pas la forte hausse des mariages observ6e en 
1996, non pas a un retour en force des valeurs 
morales, mais au vote de la loi de finances 
r6tablissant une 6galit6 de statuts entre les 
couples mari6s et les concubins? 

Le r6gime fiscal des revenus de la prostitu6e 
ou de son souteneur relive des b6n6fices non 
commerciaux; quant ~ ceux des organisateurs 
de r6seaux ou des exploitants de maisons 
closes, l 'administration les range dans la cat6- 
gorie des b6n4fices industriels et commerciaux 
et ils sont ~ ce titre passibles de la T.V.A. 

Enfin, le droit social lui-m~me est concern6 
par le sexe, ~ en croire cette d6cision du 
Conseil des Prud'hommes d'Autun consid6rant 
que l'excuse de ,,masturbatiom~ - qualifi6e de 
16gitime satisfaction - n'6tait pas un motif de 
licenciement (24 mars 1992). 

Le 16gislateur n'a jamais devanc4 l'6volution 
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des mceurs : avec un ou plusieurs trains de 
retard, il n'a fait que s'adapter ~ des mutations 
dont il serait r4ducteur de penser qu'elles n'ont 
progress6 que dans le sens d'un plus grand 
laxisme, ce que pourrait laisser penser la lib6- 
ralisation g6n6rale des mentalit6s. 

Bien stir on ne brfile ni m~me ne d6capite plus 
les criminels, m~me si certains partisans du 
r6tablissement de la peine de mort ne l'appel- 
lent plus de leurs vceux que pour les seuls tor- 
t ionnaires d'enfants, major i ta i rement  cou- 
pables de s6vices sexuels. 

L'adult6re n'est plus un d61it depuis 1975, mais 
il est rest6 une cause de divorce presque assu- 
r6e. 

Mais les viols syst6matiquement correctionna- 
lis4s pendant de longues ann6es sont redeve- 
nus passibles, sous la pression des mouve- 
ments f6ministes, des Cours d'Assises. 

Plus encore, la qualification de viol est ~ pr4- 
sent retenue pour la fellation (arr~t de la Cour 
de Cassation 22 f6vrier 1984) apr6s avoir 6t6 
longtemps consid4r6e comme un simple atten- 
tat ~ la pudeur. 

Enfin, la notion de viol entre 6poux a 6gale- 
ment  6t6 consacr6e par la Cour de Cassation 
dans une d6cision (11 juin 1992) aux termes de 
laquelle <~ la pr6somption de consentement des 
6poux aux actes sexuels accomplis dans l'inti- 
mit4 de la vie priv6e conjugale ne vaut que jus- 
qu'~ preuve contraire>>, alors que le vol entre 
6poux n'existe toujours pas. 

Et pourtant la soci4t4 n'a-t-elle pas de tous 
temps prot6g6 aussi jalousement la propri4t6 
que l'intimit6? 

Ce n'est 1~ qu'un seul des aspects des rapports 
ambigus qu'entretiennent le sexe et la loi. 

Plus r6cemment encore, notre Nouveau Code 
P6nal a donn6 le jour au d61it de harc61ement 
sexuel. 

Et les m4decins ? 

Le geste m6dical, en mati6re sexuelle, peut lui 
aussi comporter des cons6quences juridiques 
sans parler de celui de l'accoucheur source par 
excellence de vie et donc de droit, 

-c'est celui du chirurgien, capable de modifier 
le sexe, tant  dans son apparence que jusque 

dans l'6tat civil. 

En effet, un arr~t de la Cour de Cassation du 
11 septembre 1992 admet que lorsqu'~ la suite 
d'un trai tement m6dico-chirurgical subi ~ des 
fins th6rapeutiques, une personne pr4sentant 
le syndrome de transsexualisme ne poss6de 
plus tous les caract~res de son sexe d'origine et 
a pris une apparence physique se rapprochant 
de l'autre sexe, auquel correspond son compor- 
tement  sexuel ; le principe du respect dfi ~ sa 
vie priv6e justifie que son 4tat civil indique 
d6sormais le sexe dont elle a rapparence. 

-c'est aussi le signalement par le m4decin des 
agressions sexuelles qu'il constate dans l'exer- 
cice de sa profession: le 14gislateur dans ce cas 
le d61ie de robligation du respect du secret pro- 
fessionnel, mais impose en corollaire le respect 
d'une autre condition : le consentement de la 
victime. 

-c'est encore celui du prescripteur d'anti-andro- 
g6nes, capable de freiner ~ l'aide d'un m4dica- 
ment  l'activit6 sexuelle d'un individu lorsque 
cette derni~re sort de la 16galit6. 

Dans ce cas, il sera relev6 l'intervention du 
Comit6 National d'Ethique, qui a 6mis un avis 
sur ce qui a pu ~tre consid6r6 soit comme une 
castration chimique, soit comme la solution 
id6ale ~ l'inefficacit6 conjugu6e de la Justice et 
de la M6decine : la prescription de substances 
antiandrog6niques ~ des d6tenus condamn6s 
pour des infractions ~ caract6re sexuel. 

Le docteur Bernard Cordier, psychiatre et 
expert pr6s la cour d'Appel, se fait l'6cho, ~ pro- 
pos de cette prescription ~ des patients en 
libert6, la plupart p6dophiles, qui ne parve- 
naient pas a contr61er leurs pulsions sexuelles, 
d'une part de la m6fiance que suscitent en 
g6n6ral les substances chimiques susceptibles 
de modifier le comportement d'un ~tre humain, 
et d'autre part du v6cu de ce trai tement par 
certains de ses patients comme une lib6ration 
vis-a-vis d'une sexualit6 contraignante dont ils 
se sentaient prisonniers et qui cr6aient chez 
eux un sentiment d'ali6nation. 

-enfin, c'est le geste qui vous permet ~ vous, 
urologues, andrologues, et qui permettra  
demain ~ tous les g6n6ralistes, de redonner la 
vigueur aux membres virils d6faillants. 
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Faudra-t-il attendre un fait divers retentissant  
pour que le Comit6 National d'Ethique s'int6- 
resse ~ ce geste, ~ savoir la capacit6 de resti- 
tuer ~ l'homme impuissant les forces de Priape 
? 

La responsabilit4 du prescripteur pourra-t-elle 
~tre engag6e si son patient revigor6 use et 
abuse de ses forces nouvelles pour violenter un 
enfant, alors que le m4decin connaissait ses 
perversions, ou qu'il n'a pas proc4d4 ~ des 
invest igat ions suff isamment approfondies 
pour acqu6rir la conviction qu'il 6tait exempt 
de tels fantasmes ? 

Ne pourra-t-il pas dans ces conditions 6tre 
poursuivi pour complicit6 par fourniture de 
moyens, ou plus simplement sur le fondement 
de sa responsabilit6 civile ? 

,,Les m6decins 6crivait Voltaire, sont des gens 
qui introduisent dans le corps humain qu'ils 
connaissent mal, des substances qu'ils connais- 
sent encore moins bien.,~ 

En conclus ion,  e t  d'un mot,  la cons iddra-  
t ion du  sexe p a r  le d ro i t  concerne  au  p l u s  
p r o f o n d  d'el le-m~me l 'humani tG son deve- 
n i r  et  le f o n d e m e n t  du  droit .  
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